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C251 ET C751 
GERPLAN : ANIMATION ET MISE EN ŒUVRE D’ACTIONS 

 
 

Résumé : Dans le cadre de la mise en œuvre de la démarche GERPLAN, les communautés 
de communes de Cernay et Environs et de la Région de Guebwiller, la 
communauté d’agglomération Mulhouse Sud Alsace ainsi que l’association 
Patrimoine paysan de montagne sollicitent le Département pour respectivement :  

 - la réalisation de la deuxième phase de l’étude paysagère et écologique pour les 
zones industrielles Europe, d’Uffholtz et la ZAIC des Pins, 

 - l’acquisition d’un broyeur à végétaux et d’un matériel de désherbage à eau 
chaude, 

 - l’acquisition d’un désherbeur thermique, 

 - la création et l’édition de supports de communication, ainsi que l’organisation et 
la promotion de la fête paysanne au col des Bagenelles. 

Il vous est proposé de financer leurs demandes, détaillées dans le présent rapport, pour un 
montant total de 12.463 €. 

 

GERPLAN de la communauté de communes de Cernay et Environs 
 
La communauté de communes de Cernay et Environs a lancé dans le cadre de son 
GERPLAN, une opération de renaturation des zones industrielles de son territoire. L’objectif 
est de valoriser le paysage, le cadre de travail et l’image de marque des entreprises et des 
zones d’activités et de favoriser la biodiversité dans ces espaces. 
 
Forte de l’expérience menée en 2007 à titre expérimental avec des entreprises pilotes, elle a 
souhaité étendre la démarche à d’autres zones d’activités et a lancé en 2008 une première 
phase d’étude portant sur les zones industrielles Europe, les Pins et d’Uffholtz 
(cf Commission Permanente du 5 septembre 2008). Elle souhaite maintenant réaliser la 
deuxième phase de cette étude. 
 
Ce projet est inscrit au programme prévisionnel GERPLAN 2009 de la communauté de 
communes de Cernay et Environs qui a été validé en commission de l’agriculture, de 
l’environnement et du cadre de vie le 11 mai dernier. Le taux d’intervention prévu du 
Département est de 50%. 
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Le coût prévisionnel de cette deuxième phase d’étude étant de 5.830 €, l’aide 
départementale serait de 2.915 €, qui seront prélevés au 65/65734/F738/C751. 
 
 
GERPLAN de la communauté de communes de la Région de Guebwiller 
 
La communauté de communes de la Région de Guebwiller souhaite, dans le cadre de la 
préfiguration de son GERPLAN, acquérir un broyeur à végétaux et un matériel de 
désherbage à eau chaude. Son objectif est d’entretenir de manière écologique des sites 
toujours plus nombreux et de produire du couvre sol à mettre au pied des arbres et des 
haies afin de réduire l’arrosage et de limiter la repousse d’herbes indésirables. 
 
Le plan de financement prévoit l’intervention de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse à hauteur de 
60% et celle du Département à hauteur de 20%. 
 
Le coût prévisionnel de ces acquisitions étant respectivement de 15.400 € et de 23.998 €, 
l’aide départementale correspondante serait de 3.080 € et de 4.799,60 €, soit un total de 
7.879,60 € qui seront prélevés au 204/20414/74/C251. 
 
 
GERPLAN de la communauté d’agglomération Mulhouse Sud Alsace (CAMSA) 
 
Le service propreté urbaine de la communauté d’agglomération Mulhouse Sud Alsace 
souhaite réduire la quantité de produits phytosanitaires utilisés pour le désherbage des 
surfaces minérales de la Ville de Mulhouse dont il est responsable. 
 
Il souhaite acquérir à cet effet un désherbeur thermique et sollicite l’aide financière du 
Département et de l’agence de l’eau Rhin-Meuse, à hauteur de 30% chacun. 
 
Cette action est inscrite au programme prévisionnel GERPLAN 2009 de la CAMSA qui a été 
validé en commission de l’agriculture, de l’environnement et du cadre de vie le 
11 mai dernier. 
 
Le coût prévisionnel de cette acquisition étant de 788 €, l’aide départementale 
correspondante serait de 236,40 €, qui seront prélevés au 204/20414/74/C251. 
 
 
GERPLAN de la communauté de communes du Val d’Argent 
 
L’association Patrimoine paysan de montagne souhaite dans le cadre du GERPLAN de la 
communauté de communes du Val d’Argent : 
 

- réaliser des supports de communication afin de faire reconnaître ses actions auprès 
des habitants et des élus et de promouvoir les produits locaux auprès des 
consommateurs, 

- organiser et promouvoir une fête paysanne au col des Bagenelles. 
 
Ces actions sont inscrites au programme prévisionnel GERPLAN 2009 de la communauté de 
communes du Val d’argent qui a été validé en commission de l’agriculture, de 
l’environnement et du cadre de vie le 24 février dernier. Le taux d’intervention prévu du 
Département est de 50%. 
 
Le coût prévisionnel de ces deux opérations étant respectivement de 1.427 € et de 1.437 €, 
l’aide départementale correspondante serait de 713,50 € et de 718,50 €, soit un total de 
1.432 €qui seront prélevés au 65/6574/F738/C751. 
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Au regard de ces éléments, je vous propose de prendre en compte, dans le cadre de la 
démarche GERPLAN : 

- la deuxième phase de l’étude paysagère et écologique des zones industrielles Europe, 
les Pins et d’Uffholtz au bénéfice de la communauté de communes de Cernay et 
Environs pour un montant de subvention de 2.915 € (montant éligible 5.830 €, taux 
d’intervention 50%), les crédits nécessaires étant imputés au 65/65734/F738/C751, 

- l’acquisition d’un broyeur à végétaux et d’un matériel de désherbage à eau chaude 
au bénéfice de la communauté de communes de la Région de Guebwiller pour un 
montant de subvention de 7.879,60 € (montant éligible 39.398 €, taux d’intervention 
20%) qui seront prélevés au 204/20414/74/C251, 

- l’acquisition d’un désherbeur thermique au bénéfice de la communauté 
d’agglomération Mulhouse Sud Alsace pour un montant de subvention de 236,40 € 
(montant éligible 788 €, taux d’intervention 30%) qui seront prélevés au 
204/20414/74/C251, 

- de supports de communication et de la promotion de la fête paysanne au col des 
Bagenelles au bénéfice de l’association Patrimoine paysan de montagne pour un 
montant de subvention de 1.432 € (montant éligible 2.864 €, taux d’intervention 
50%), les crédits nécessaires étant imputés au 65/6574/F738/C751. 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 



Service de l'Environnement et de l'Agriculture 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE 
DU 03 JUILLET 2009 

 
Actions GERPLAN (E) 
PROGRAMME 2009 

 
 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération Montant Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

GPL03731 

COMMUNAUTE 
D'AGGLOMERATION MULHOUSE - 
SUD ALSACE 
Acquisition d'un désherbeur thermique 
CAMSA 

788,00 30% 236,40

GPL03720 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE 
LA REGION DE GUEBWILLER 
Acquisition d'un déherbeur à eau chaude 
par la communauté de communes de la 
Région de Guebwiller 

23 998,00 20% 4 799,60

GPL03719 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE 
LA REGION DE GUEBWILLER 
Acquisition d'un broyeur de végétaux par 
la communauté de communes de la Région 
de Guebwiller 

15 400,00 20% 3 080,00

 

 Total 8 116,00



Service de l'Environnement et de l'Agriculture 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE 
DU 03 JUILLET 2009 

 
Actions GERPLAN (F) 
PROGRAMME 2009 

 
 

N° Opération Maître d'ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
forfaitaire 

GPL03725 

ASSOCIATION PATRIMOINE PAYSAN DE MONTAGNE - STE MARIE AUX 
MINES 
Création et édition de supports de communication pour promouvoir les produits 
agricoles de la vallée 

713,50

GPL03726 
ASSOCIATION PATRIMOINE PAYSAN DE MONTAGNE - STE MARIE AUX 
MINES 
Promotion fête paysanne du Val d'Argent 

718,50

GPL03708 COMMUNAUTE DE COMMUNES DE CERNAY ET ENVIRONS 
Etude paysagère pour la renaturation des ZI Europe, Les Pins et d'Uffholtz - phase 2 2 915,00

 
 

Total 4 347,00


